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Prévention des risques

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Direction générale
de la prévention des risques

Arrêté du 27 janvier 2009 modifiant l’arrêté du 11 janvier 2007 portant nomination
à la commission de certification des agents des organismes extérieurs de prévention

NOR : DEVP0902170A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire,

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 relatif à la création d’une structure fonctionnelle ou au
recours à un organisme extérieur agréé pour le développement de la prévention en matière de
sécurité et de santé au travail dans les carrières ;

Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 portant nomination à la commission de certification des agents
des organismes extérieurs de prévention,

Arrête :

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté du 11 janvier 2007 portant nomination à la commission de certification des
agents des organismes extérieurs de prévention est modifié comme suit :

« Au titre de représentants des organismes extérieurs de prévention :
M. Claude GOYON, directeur de la société PREVENCEM.
M. Didier CROUZERY, ingénieur à la société AGEOX. »

Article 2

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et
de l’aménagement du territoire.

Fait à Paris, le 27 janvier 2009.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la prévention des risques,

L. MICHEL
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